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UD Zonerésidentielle au contact d'espaces naturels et paysagers remarquables
Zone naturelle a forte valeur écologique ou paysagere

AUa Zone d'urbanisation future a vocation d'activités économiques
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Désignation
on d'une place de village
on d'un chemin piéton

on d'un chemin piéton

on d'un chemin piéton
on de travaux pour |'assainissement

Zone naturelle humide soumise au risque d’'inondation de la Marne

Zone naturelle soumise au rigue d'inondation de la Marne
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